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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Compagnie francaise des isolants
Question écrite n° 4739

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la decision du groupe americain Raychem de delocaliser a l'etranger l'entreprise Compagnie francaise des
isolants, installee a Crepy-en-Valois, dans l'Oise, qui compte cinquante salaries. Cette decision est d'autant plus
inacceptable que la CFI a recu des fonds publics importants du conseil general et du conseil regional. La bonne
sante economique de cette entreprise est reconnue. Au moment ou le Gouvernement lance un debat sur le futur
contrat de plan Etat-region avec le souci affirme par le Premier ministre de developper les zones rurales par le
maintien et le developpement de l'emploi, il lui demande de se prononcer contre cette delocalisation, d'intervenir
pour faire appliquer la loi interdisant les licenciements et d'organiser une reelle consultation avec les salaries et
les organisations syndicales.

Texte de la réponse

La Compagnie francaise des isolants qui employait 47 salaries en Crepy-en-Valois est une filiale du groupe
Raychem Corporation, d'origine americaine. Ce groupe emploie 11 000 personnes dont 4 200 en Europe et 410
en France. Le plan social mis en place a l'occasion de la fermeture de l'etablissement de Crepy-en-Valois a
permis de proposer des reclassements sur le site de Pontoise, de faire beneficier 7 salaries de mesures
d'AS/FNE et de mettre a la disposition des salaries licencies une cellule de recherche d'emplois, des
conventions de conversion, et des aides diverses au reclassement. Les services de la Direction departementale
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de l'Oise sont particulierement attentifs au deroulement
de ce plan social.
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